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Commande de Préservatifs / Fiche Bilan
Le bilan complété doit être impérativement adressé 2 mois après le déroulement de l'action à l’Agence Régionale de Santé

à l'attention de Monsieur DUBAILLE Bernard (par mail : bernard.dubaille@ars.sante.fr, fax : 03 62 72 78 59 ou courrier (ARS Nord Pas de Calais, Direction de l'Offre Médico-Sociale, Département personnes en difficultés spécifiques, 556 avenue Willy Brandt, 59777 Euralille)


Personne/organisme en charge de l’action : 

Intitulé de l’action :   

Objectifs fixés : 

	
	Ce qui était prévu
	Ce qui a été réalisé

	PAR OBJECTIF :

	Le(s) public(s) ciblé(s)(chiffrer)
	
	

	Lieu
	
	

	Moyens mis en œuvre
	
	

	Partenariat
	
	

	Calendrier
	
	

	Préservatifs distribués (préciser féminin, masculin, gel) (chiffrer)
	
	


Information/remarque complémentaire :
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